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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AOUT 2010
Le 3 août 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 30 juillet 2010, s’est assemblé en séance extraordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Catherine DE ABREU, Marie-Andrée BILLON, Adjoints ; MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Serge QUEMERE, Valérie LE MEUR Sophie BOYER, Jean-François CORCUFF, Jocelyne CAROFF, Sullivan LE BERRE, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Corinne LELGOUALC’H, Dominique LE NAOUR, Laurence LE BEC, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Absents : Mmes Lydie PLOUZENNEC, Michèle QUEMERE et Nathalie DROAL, MM. Henri BOUTET, Michel GUILLOU et Jérôme GOURMELEN
Secrétaire de séance : Mme Valérie LE MEUR
*********************
1 - P : CARACTERE D’URGENCE DE LA SEANCE 
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a convoqué l’assemblée communale en urgence car les tarifs communaux doivent être fixés antérieurement à leur application. Le concert de Didier SQUIBAN organisé par la commune devant se tenir le jeudi 12 août 2010, il convient de délibérer sur le tarif auparavant. La procédure d’urgence a été retenue au cas où le quorum ne serait pas atteint et qu’il faudrait reconvoquer le conseil, le délai entre la première et la deuxième convocation devant être de trois jours francs au moins.
Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur le caractère d’urgence de la séance afin de pouvoir la déclarer définitivement et régulièrement ouverte.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER le caractère d’urgence de la présente séance du Conseil Municipal.
2 - P : FIXATION DES TARIFS POUR LE CONCERT DE DIDIER SQUIBAN 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune organise le jeudi 12 août 2010 à 21 heures un concert de Didier SQUIBAN dans l’Eglise Saint-Primel. C’est la régie de la médiathèque de l’Agora qui se charge de la vente des billets d’entrée. Il convient par contre de déterminer les tarifs par délibération, en entérinant ceux fixés par le producteur.

Ces tarifs sont les suivants :

· Tarif sur réservation : 13 €,

· Tarif sur place le soir du concert : 15 €.

M. René ROCUET s’abstiendra sur cette question car il considère qu’il n’a pas à se prononcer sur le tarif d’entrée d’un spectacle dont le choix n’a pas été validé par le Conseil municipal.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à 20 voix pour et 1 abstention (M. René ROCUET),

DE FIXER les tarifs proposés ci-dessus pour le concert de Didier SQUIBAN le 12 août 2010.
3 - P : INFORMATIONS DIVERSES
	(
	M. le Maire informe le Conseil qu’il a pris un arrêté municipal réglementant la consommation d’alcool et des emballages de boissons sur le domaine public.



	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 3 septembre 2010 à 20 h 30 (au lieu du 27 août précédemment annoncé).


La séance est levée à 21 h 30 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président







